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Vu la délibération du 16 mai 2022 par laquelle le Conseil communal prend acte de la
prestation de serment de Monsieur Maxime DESPONTIN et l'installe dans ses fonctions de
Conseiller communal en remplacement de Monsieur Philippe HERMAND;

Vu la délibération du 16 mai 2022 par laquelle le Conseil communal décide de nommer
Mme Delphine MONNOYER, Conseillère communale de la majorité RPF, et Monsieur
Maxime DESPONTIN, Conseiller communal de la majorité Défi, en qualité de
représentants du Conseil communal à l'Organe d'administration ;

Considérant qu'à la suite de ces différents changements, l'Organe d'administration les
membres de droits sont les suivants:
- 3 représentants RPF:

Mme Delphine MONNOYER ;
Mme Anne ROMAINVILLE - BALLON-PERIN ;
Mme Barbara BODSON .

- 2 représentants Défi :
M. Olivier TRIPS ;
M. Maxime DESPONTIN ;

- 2 représentants ECOLO :
Mme Magali DEPROOST ;
Mme Latifa CHLIHI ;

- 1 représentant PS :
M. Georges DEREAU ;

Vu la délibération du 24 octobre 2022 par laquelle le Conseil communal prend acte de la
démission de Mme Latifa CHILIHI en qualité de Conseillère communale ;

Vu la délibération du 24 octobre 2022 par laquelle le Conseil communal décide de
nommer Mme Carine HENRY en tant que Conseillère communale en remplacement de
Mme Latifa CHLIHI ;

Considérant qu'il y a lieu de remplacer Mme Latifa CHLIHI à l'Organe d'administration de
l'OTF par un Conseiller communal, membre de l'opposition ;

Considérant qu'il revient au Conseil communal de désigner un(e) Conseiller(ère)
communal(e), membre de droit, issu(e) du groupe ECOLO en qualité de représentant(e)
du Conseil communal à l'Organe d'administration en remplacement de Mme Latifa
CHLIHI;

Considérant que ce mandat n'est pas rémunéré;

- 18 bulletins de vote sont distribués
- 18 bulletins de vote sont dépouillés,

DECIDE PAR 16 VOIX POUR ET 2 VOIX CONTRE :

Article 1er :
De la désignation de M. Hanzel VAN MUYLDER, Conseiller communal issu du groupe
ECOLO en qualité de représentant du Conseil communal à l'Organe d'administration de
l'asbl Office du Tourisme de Floreffe (OTF).

Article 2 :
De mettre à jour le registre institutionnel.

Article 3 :
D'adresser, pour suite utile, une copie de la présente délibération :
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- à l'ASBL Office du Tourisme de Floreffe ;
- à M. Hanzel VAN MUYLDER, Conseiller communal;
- au service Partenaires.

10.2. ASBL « Centre sportif Communal de Floreffe » Convention de mise à
disposition du hall omnisports et de son équipement collectif - Avenant n° 7 - Arrêt
version consolidée de la convention

Vu l'article L1222-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation qui stipule:
Art. L1222-1. Le conseil arrête les conditions de location ou de fermage et de tous autres usages
des produits et revenus des propriétés et droits de la commune. ;

Vu la délibération du Conseil communal du 28 février 2005 décidant de mettre
gratuitement à la disposition de l'ASBL « Centre sportif communal de Floreffe » le hall
omnisports et son équipement collectif sis rue Joseph-Hanse n° 6 à Floreffe aux fins d'en
assumer, en bon père de famille, la gestion de l'exploitation, à ses frais, risques et périls ;

Vu la délibération du Conseil communal du 12 février 2007 modifiant celle du 28 février
2005 en décidant :
- de réserver la gratuité et une priorité à l'occupation du hall par la Commune de Floreffe ;
- de fixer la durée de la convention à 15 années ( et non plus une durée indéterminée ) ;

Vu la délibération du Conseil communal du 16 avril 2007 modifiant celle du 28 février 2005
en décidant d'ajouter à l'article 1 « Objet - affectation » la mise à disposition des
infrastructures supplémentaires suivantes (en italique) :
- Le Centre sportif communal de Floreffe (hall omnisports), 6, rue Joseph-Hanse à 5150 Floreffe tel
qu'il est décrit au croquis et par l'état des lieux établi en date du 28 septembre 2006
contradictoirement par les 2 parties;
- Les terrains de tennis de Franière situés 1 Chemin privé à 5150 Floreffe/Franière, cadastrés à
Floreffe, 2ème division, section A n° 238b5 pie;
- Les terrains de pétanque situés rue Joseph-Piret à 5150 Floreffe, cadastrés à Floreffe, 1ère
division, section A n° 348h pie;
- Le terrain de balle pelote situé 6 rue Joseph-Hanse à 5150 Floreffe, cadastré à Floreffe, 1ère
division, section A n° 572d4 pie;

Vu la délibération du Conseil communal du 19 novembre 2007 modifiant celle du 28 février
2005 en décidant d'autoriser l'ASBL « Centre sportif communal de Floreffe » à céder ses
droits à un tiers – en l'occurrence le/la futur(e) gérant(e) indépendant(e) de la cafétéria –
pour l'exploitation du débit de boisson situé au 1er étage du hall omnisports communal, 6,
rue Joseph Hanse à 5150 Floreffe;

Vu la délibération du Conseil communal du 25 janvier 2010 par laquelle le conseil
communal modifie et consolide la convention de mise à disposition du Centre sportif afin
de confier en gestion au centre sportif les deux terrains de football de la commune
(Floreffe centre + Marlaires) ainsi que leurs infrastructures;

Vu la délibération du 21 novembre 2011 par laquelle le Conseil communal modifie et
consolide la convention de mise à disposition du hall omnisports et de son équipement
collectif en décidant de confier la gestion de la piste santé du Bois de Gobiermont à
l'ASBL "Centre sportif de Floreffe";

Vu la délibération du 07 octobre 2013 par laquelle le Conseil communal modifie et
consolide la convention de mise à disposition du hall omnisports et de son équipement
collectif afin de définir des modalités de mise à disposition du hall sportif en faveur de la
commune de Floreffe dans le cadre de l'accueil temps libre (notamment plaine
communale);






















